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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 20, supprimer le mot :

« locaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bien que la loi sur le non-cumul des mandats ne soit pas encore votée, tous les élus locaux ne sont 
pas que des parlementaires !

Il est donc important d’élargir le champ aux élus concernés, locaux ou non.

Cela va sans dire, mais cela va mieux en le disant.


